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                  Saint Joseph inaugure le saint esclavage de Jésus et Marie 
Le mot de l’aumônier 
 

 Chers membres et amis,  

Le Cardinal Lépicier affirme : «  Le fait que 
saint Joseph fut uni à la très saint Vierge par les 
liens d’un vrai mariage, mit le saint patriarche dans 
un double rapport d’intimité, d’abord avec Marie, 
puis avec le Verbe incarné. »1 Il faut même dire que 

les rapports de saint Joseph avec Jésus-Christ sont 

une conséquence directe des rapports qu’il a 

entretenus avec la Vierge Marie. Ces derniers 

découlent eux-mêmes de son mariage avec la Mère 

de Dieu. Saint Joseph est donc le premier homme à 

avoir trouvé Jésus par Marie. 

C’est bien en raison de son mariage avec la 

Mère de Dieu que saint Joseph est vraiment devenu 

le père du Sauveur. En effet, le même auteur précise : 

« Pour qu’un homme puisse revendiquer, de droit 
matrimonial, la paternité sur un enfant, il suffit que 
celui-ci soit conçu de sa légitime épouse, en dehors 
de tout adultère, selon ce principe du droit, que 
celui-là est censé être le père d’un enfant, que le 

mariage indique comme tel. Ainsi donc, l’Enfant 
divin qui, par l’opération du Saint-Esprit, fut conçu 
dans le sein de Marie, appartenait de droit au 
légitime époux de cette Vierge sainte, qui doit, par 
conséquent, être appelé le père de cet enfant…»2

 

Puisque donc saint Joseph a trouvé Jésus en raison de 

son mariage avec la Mère de Dieu, puisque toute sa 

vie a été consacrée à Jésus en raison de la 

consécration de sa vie à la Vierge Marie, n’est-il pas 

le modèle de l’âme consacrée à Jésus par Marie ? 

Toute la vie de saint Joseph a été consacrée à 

travailler amoureusement pour la Mère de Dieu et 

son divin Fils, Jésus-Christ. N’est-ce pas là l’essence 

même de la dévotion du saint esclavage ? Saint 

Joseph n’est-il donc pas le modèle de la vie mariale 

qui découle de la Consécration de soi-même à Jésus-
Christ, la Sagesse incarnée, par les mains de Marie ? 

Et puisque le saint esclavage consiste dans 

une étroite obéissance aux volontés de Jésus sur nous 

sous le patronage de la Vierge Marie, il ne fait aucun 

                                                 
1 Saint Joseph, époux de la très sainte Vierge. Traité théologique, par  S.E. A.-H 

M. Lépicier, o.s.m. P. Letheilleux, éditeur, Paris, 1932, p. 99. 
2 Op. cit. pp.118-119. 

doute que l’exemple d’obéissance donné par saint 

Joseph doit être des plus instructifs. Il suffit, pour 

s’en convaincre, de parcourir les évangiles de 

l’Enfance. 

Tout d’abord, nous voyons saint Joseph obéir 

à la volonté signifiée de Dieu, c'est-à-dire à la loi de 

Moïse. Il le fait, par exemple, pour choisir son 

épouse
3
. Dieu lui signifie aussi, par un ange, qu’il ne 

doit pas la répudier mais la prendre chez lui
4
. Il obéit 

humblement et renonce à son jugement propre. Autre 

fait remarquable : il obéit aux lois d’un empereur 

païen, obéissance qui le fera correspondre 

parfaitement au plan que Dieu le Père a prévu pour la 

naissance temporelle de son Fils. Nous le voyons 

encore obéir à la loi de Dieu en plusieurs autres 

circonstances : la Circoncision, la Présentation au 

Temple et la Purification de son épouse. Il obéit de 

nouveau aux indications d’un ange à l’occasion de la 

fuite en Egypte. Obéissance salutaire pour Jésus. 

Nous voyons ensuite saint Joseph obéir à la volonté 

de bon plaisir de Dieu, c'est-à-dire aux indications de 

sa Providence. En effet, au retour d’Egypte, il juge 

qu’il ne doit pas retourner en Judée à cause du cruel 

Archélaüs qui y règne, mais qu’il doit se retirer à 

Nazareth. Cette obéissance universelle et amoureuse 

de saint Joseph ne devrait-elle pas être imitée par tout 

esclave de Jésus et de Marie ?  

Tout ceci engage donc les vrais dévots, d’une 

part à méditer sur la vie de saint Joseph, et, d’autre 

part à se confier en lui, en ces termes, pour aller à 

Jésus par Marie : « Ô mon bon père, saint Joseph, 
offrez-moi à Marie en qualité d’enfant et d’esclave 
d’amour : je veux, avec vous, la servir toute ma vie ; 
mais, apprenez-moi à le faire comme vous, dans un 
profond esprit de foi, de pureté, d’humilité et 
d’amour. Je me mets sous votre patronage avec 
Jésus et Marie, et vous prends pour modèle dans cet 
esclavage d’amour qui fait votre bonheur et votre 
gloire, et fera aussi toute ma joie et ma grandeur 
dans le ciel et sur la terre. »5

� 

Abbé Guy Castelain+ 

                                                 
3 Le cardinal Lépicier en fait la démonstration, op. cit. pp. 50 à 64. 
4 Il est en cela le précurseur de saint Jean qui a aussi pris Marie chez lui. 
5 Les sources de cette prière n’ont pas été retrouvées. 



Le dogme médité  

dans le Rosaire  

à la manière 

de Montfort 
  

Premier mystère douloureux 
 

L’Agonie 
 

     Nous vous offrons, Seigneur Jésus, cette 
première dizaine en l’honneur de votre Agonie, 
et nous vous demandons, par ce mystère et par 
l’intercession de votre sainte Mère, la contrition 

de nos péchés. Ainsi soit-il.  
 

Notre Père... (sur l’Eucharistie) 
 

[Puis, aux 10 Ave :] 
 

     1. Jésus-Christ a institué la Sainte Eucharistie, 

le Jeudi Saint, juste avant son Agonie…  

     2. Il a pris du pain et a dit : « Ceci est mon 
corps »… 
     3. Il a pris du vin et a dit : « Ceci est le Calice 
de mon sang ». 

     4. En vertu des paroles de la consécration du 

pain, Jésus est principalement présent avec son 

corps sous les apparences du pain. 

     5. En vertu de la loi de concomitance, Il est 

aussi présent avec son sang, son âme et sa 

divinité sous les apparences du pain. 

     6. En vertu des paroles de la consécration du 

vin, Jésus est principalement présent avec son 

sang sous les apparences du vin. 

     7. En vertu de la loi de concomitance, Il est 

aussi présent avec son corps, son âme et sa 

divinité sous les apparences du vin. 

     8. Jésus est donc présent tout entier tant sous 

les apparences du pain que sous les apparences 

du vin. 

     9. Jésus est donc vraiment, réellement et 

substantiellement présent sous les deux espèces. 

   10. Il n’appartient qu’au prêtre, validement 

ordonné, d’opérer, par les paroles de la 

consécration, ce miraculeux changement que 

l’Eglise appelle « Transsubstantiation ». 
 

Gloire au Père... [Puis :] 
 

 Grâces du mystère de l’Agonie, descendez 
dans nos âmes et rendez-les vraiment contrites. 
Ainsi soit-il. 
 

Le Traité 
de la  

vraie dévotion  

commenté 
par le Père Plessis, s.m.m. 

 

Rappel du plan : introduction (1-13). Partie I. De la vraie 

dévotion en général (14-119). Chapitre I. Nécessité de la vraie 

dévotion à la Sainte Vierge (14-59). Chapitre II. Nature de la 

vraie dévotion à la Sainte Vierge (60-119). 
 

Chapitre II : Nature de la vraie dévotion  
(60-119) 

 

Le bienheureux indique lui-même, au n° 60 la 

liaison et la suite de ses idées : « Ayant jusqu'ici 
quelque chose de la nécessité que nous avons de la 
dévotion à la très sainte Vierge ». Voilà assurée la 

liaison avec ce qui précède et a constitué tout notre 

premier chapitre. 

Il faut dire en quoi consiste cette dévotion. 

Voilà le but de ce deuxième chapitre. Nous l'avons 

intitulé Nature de la vraie dévotion. La nature d'une 

chose, c'est, en effet, ce en quoi elle consiste, ce qui 

la constitue. 

Montfort veut nous dire la nature de la vraie 

dévotion. Dans ce but, il va s'appliquer à déterminer 

ce qui peut convenir également (quoique en sens 

inverse) à deux catégories très différentes : la fausse 

dévotion et la vraie dévotion.  Puis, il insistera sur les 

éléments qui caractérisent chacune des deux 

catégories, en montrant que la fausse dévotion vicie 

tous les principes généraux qu'elle prétend appliquer, 

tandis que la vraie dévotion les sauve intégralement. 

Il commence donc par établir les cinq vérités 

fondamentales qui doivent se retrouver dans toute 

dévotion à Marie (n
os 

61-89). 

Puis, abordant les différences essentielles, il 

lui sera facile de prouver que certains prétendus 

dévots à Marie exagèrent ces principes fondamentaux 

ou les comprennent mal et en font une mauvaise 

application. Par exemple : Jésus-Christ est notre 

unique Maître, mais cela ne veut pas dire qu'on Le 

déshonore en honorant Marie, comme le redoutent 

les dévots scrupuleux. Nous avons besoin d'un 

médiateur auprès du Médiateur même, et ce 

médiateur, ou mieux cette médiatrice est Marie, 

médiatrice toute-puissante et toujours écoutée de son 

Fils. Mais la protection qu'elle nous assure ne 

légitime pas la confiance exagérée des dévots 

présomptueux, comptant sur la protection de Marie, 



pour pouvoir offenser Jésus, sans avoir à craindre 

pour leur salut éternel. Ceux-là ont par conséquent 

une fausse dévotion à Marie, malgré les principes 

qu'ils invoquent. 

Il importe par conséquent de dire quelles sont 

les marques essentielles de chacune des deux 

dévotions opposées, pour qu'on puisse faire son 

choix en toute sécurité (n
os

 90-114). 

Il ne reste plus à dire, pour compléter le 

chapitre sur la nature de la vraie dévotion, les 

différentes modalités qu'elle peut revêtir, et les 

différences pratiques qu'elle importe. (n
os

 90-114). 

Revenons au texte du n° 60. On verra s'il ne 

contient pas en germe toutes ces divisions : « Il faut 
dire en quoi consiste cette dévotion : ce que je ferai, 
Dieu aidant, après que j'aurai présupposé quelques 
vérités fondamentales, qui donneront jour à cette 
grande et solide dévotion que je veux découvrir. » 

Ces derniers mots visent la dévotion du saint 

esclavage, qui est plus parfaite parmi toutes les 

formes de vraie dévotion (voir n
os

 118 et 110), et que 

le Père de Montfort a pour but unique d'enseigner, 

même en écrivant cette première partie. 

Voici le schéma de ce deuxième chapitre : 

Article I 
Vérités fondamentales de toute dévotion à Marie  

(61-81) 

Article II 
Marques essentielles : 

1° de la fausse dévotion à Marie  

(90-104) 

2° de la vraie dévotion à Marie  

(105-114) 

Article III 
Différentes modalités pratiques de la vraie dévotion 

(115-119). 
 

Article I 

Vérités fondamentales (61-81) 

Vue d'ensemble : 

Le Père de Montfort, à la suite de Bérulle et 

de toute l'Ecole française, regarde la dévotion à la 

très sainte Vierge comme quelque chose d'infiniment 

sérieux, quelque chose dont les racines plongent dans 

les profondeurs du dogme, et en particulier dans 

l'ineffable mystère de l'Incarnation. Marie est 

honorée à cause de la liaison admirable qu'elle a 

contractée avec son divin Fils par sa Maternité. Et 

l'honneur qu'on lui rend n'a pas d'autre but que de 

mieux honorer Jésus lui-même (1
ère

 vérité). 

Toutes les créatures étant en relation de 

servitude à l'égard du Verbe incarné, le seront 

conséquemment à l'égard de sa Mère (2
ème

 vérité). 

Mais cette prise de possession de Marie sur 

nous n'a pas pour but de couvrir notre misère et de la 

laisser se développer sans aucun danger pour nous. 

Marie nous aide à nous vider du fond de corruption 

que nous traînons en nous (3
ème

 vérité). 

Cette faiblesse originelle étant cause 

néanmoins de multiples fautes, au moins de fragilité, 

nous sommes indignes de paraître devant notre divin 

Sauveur, la pureté même. Voilà pourquoi nous 

recourons à l'intercession de Marie (4
ème

 vérité). 

Enfin cette même faiblesse nous rendant 

incapables de conserver nous-mêmes nos trésors 

spirituels, nous les confions à Marie pour qu'elle les 

garde et les défende (5
ème

 vérité). 

Nulle part dans son traité, Montfort ne se 

montre plus tributaire de son siècle. Il combat les 

oppositions qui se sont manifestées de son temps à 

l'égard de la dévotion mariale. Il développe les 

principes qui sont chers aux grands maîtres de 

l'époque. Avant de s'élancer à voler de ses propres 

ailes, dans la deuxième partie, en enseignant la forme 

de dévotion qui lui agrée le plus, il tient à montrer ici 

que cette dévotion elle-même, n'étant après tout que 

la forme la plus parfaite de la vraie dévotion à Marie, 

repose comme elle, sur les principes indiscutables de 

l'Ecole. 
A suivre. 

Retraites mariales  

montfortaines 2011 
 

� Retraite à Enney (CH) 
 

     du 9 au 14 mai 2011 (mixte, 24 places). 

Renseignements et inscriptions : 

Domus Dei � [0041] 26 / 921.11.38. 
 

� Retraite à Anvers (B) 
 

     du 1
er

 au 6 août 2011 (mixte, 15 places). 

Renseignements et inscriptions : 

Mlle Jacqmin � [0032] 3 / 229.01.80. 
 
  

� Retraite à Bitche (57) 
 

     du 8 au 13 août 2011 (mixte, 36 places). 

Renseignements et inscriptions : 

Abbé Rousseau � 03.87.06.53.90. 
 

� Retraite au Trévoux (29) 
 

     du 22 au 27 août 2011 (mixte, 24 places). 

Renseignements et inscriptions : 

Abbé Castelain � 06.38.79.52.73. 
 

� Retraite à Unieux (42) 
 

     du 24 au 29 octobre 2011 (dames/j. f., 23 places). 

     Renseignements et inscriptions :  

Abbé Mérel � 04.77.40.20.55. 
 



�Lettres reçues             

 

     � « Je vous remercie pour votre bulletin que 
j’apprécie beaucoup. Cela m’aide à rester fidèle à 
mon engagement dans la consécration de la vraie 
dévotion. Nous disons le chapelet le soir en famille et 
quand nous sortons en voiture. Ce n’est pas facile de 
ramer à contre-courant. Mais j’ai confiance en la 
très sainte Vierge Marie qui nous garde sous sa 
protection. » 

     � « Quelle joie de recevoir ce bulletin chaque 
mois. Cela permet de tenir et persévérer dans ce 
monde décadent et déchristianisé. J’essaye 
également de faire connaître la Confrérie. » 

     � « Le bulletin nous aide à mieux connaître, 
aimer et servir notre très sainte Mère, afin qu’elle 
devienne véritablement Reine de notre cœur. » 

     � « Merci pour votre bulletin qui nous permet 
d’être toujours dans l’esprit de saint Louis-Marie 
Grignion de Montfort, en union avec la Sainte Vierge 
dans le quotidien de notre vie, les joies mais aussi les 
épreuves. » 

     � « Deux fois nous avons eu recours à la 
Neuvaine « en tempête » [neuvaine à saint Louis-

Marie] dans de grandes épreuves, avec de grandes 
consolations. » 

     � « Je vous remercie pour votre excellent 
bulletin qui aide à notre sanctification de tous les 
jours, dans la persévérance malgré les petits soucis 
et les difficultés. » 

     � « Demain… je commencerai la préparation au 
renouvellement de ma consécration au Cœur 
Immaculé de Marie dans la Confrérie de Marie 
Reine des Cœurs où je trouve, par votre bulletin et la 
participation aux messes…, la force de poursuivre ce 
beau chemin… » 

     � « J’en profite pour vous remercier (vous 
remercier, c’est remercier Notre-Dame) pour le 
renouveau de cette œuvre, et surtout pour les 
bulletins mensuels, car j’ai traversé des périodes 
creuses où je me forçais à les lire alors que j’en étais 
si friande au début ! » 

     � « Merci beaucoup pour le bulletin mensuel qui 
m’aide sérieusement à vivre ma consécration au 
Cœur Immaculé de Marie. » 

     � « Je vous remercie pour le bulletin qui est d’un 
grand secours. Et je rends grâces à la très sainte 
Vierge pour toutes ses bontés. » 

     � « J’ai beaucoup aimé votre lettre du Bulletin 
n° 73 (déc. 2010), mais il faudrait toujours tout relire. » 

 

Les cantiques 
du  

Père Grignion 
 

Les tendresses  
de la charité du prochain 
 

(sur l’air : Vive Jésus, vive sa Croix) 
 

La charité renferme en soi 

La sainteté la plus parfaite, 

C'est l'accomplissement de la loi, 

Sans elle aucune loi n'est faite, 

C'est le seul lien des vertus 

Sans lequel elles ne sont plus. 
 

C'est elle qui, par sa beauté 

Et sa pureté lumineuse, 

Couvre et détruit l'iniquité 

La plus grande et la plus nombreuse. 

Un cœur est plein de pureté 

Dès qu'elle y règne en vérité. 
 

Ayez un amour mutuel 

L'un pour l'autre, nous dit saint Pierre, 

C'est là le point essentiel, 

Il n'est rien si grand sur la terre. 

L'amour est la perfection 

De toute la religion. 
 

La marque du prédestiné 

Est la charité pour son frère, 

C'est Jésus qui nous a donné 

Cet infaillible caractère, 

Pour distinguer ses serviteurs, 

Parmi les faux adorateurs. 
 
Cantique n° 91, strophes 6 à 9. Recueil du R. P. Fradet, s. m. m., 1932. 

 

 
 

� 1592 membres au 28 février 2011. 
 

� Le samedi 5 mars 2011, la sainte messe sera 

célébrée pour les membres vivants et défunts de la 

Confrérie. Le même jour, les membres peuvent 

gagner une indulgence plénière (aux cond. hab.). 
 

� Retraites mixtes au Moulin du Pin (53) :  

- à Jésus par Marie : du 1
er

 au 5 août 2011, 

- le Rosaire du 5 au 10 septembre 2011. 

Renseignements et inscriptions :  

Abbé Pivert  � 02.43.98.74.63. 
 

�  Merci de libeller les chèques des dons à l’ordre de 

F.S.S.P.X. – Confrérie Marie Reine des Cœurs. 
 

 � Les reçus fiscaux sont à demander  

obligatoirement au moment du don.  
 

� Responsable de la publication : 

Abbé Guy Castelain, F.S.S.P.X. 
 

� Impression : RDS Atlandoc, Nantes (44) 


